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De nouveaux professionnels formés à Madagascar 
Journée Mondiale de la Statistique /  

jeudi, 21 octobre 2010 / Mona M. 

La journée du 20 octobre 2010 a été décrétée par l’Assemblée générale des Nations-
unies « Journée Mondiale de la Statistique ». Il s’agit de « Célébrer les nombreuses 
avancées de la statistique officielle et les valeurs fondamentales de service, d’intégrité 
et de professionnalisme ». 

À cette occasion, à Madagascar, une exposition de données et d’informations 
statistiques a été installée dans la cour du ministère de l’Économie et de l’Industrie. 
Cette exposition présente des données chiffrées et référencées dans les domaines 
économique, social, judiciaire, démographique… Elle est ouverte jusqu’au 21 octobre 
2010, et est destiné au grand public et aux élèves, notamment ceux du secondaire. 

Mais cette journée a surtout marqué, à Madagascar, la rentrée officielle de la toute 
nouvelle promotion des trois cycles de formation adjoint technique de la statistique, 
assistant technique de la statistique et attaché d’administration. Leur formation 
générale se fait auprès de l’Institut national de la formation administrative (Infa), mais 
l’Instat se chargera de leur procurer un complément de formation en statistique. 

Ces nouveaux étudiants sont destinés à former un vivier de statisticiens. Ils devront 
veiller à l’établissement de données statistiques toujours plus fiables, car si l’Instat 
existe depuis 60 ans et ses méthodes et normes se sont ces dernières années beaucoup 
internationalisées, il reste encore de nombreux défis à relever dans la précision et la 
standardisation des données, de l’avis même du directeur général de l’Instat. 

Or, « ce sont les statistiques qui permettent aux décideurs politiques et économiques 
d’anticiper dans leur prise de décision », selon le ministre de l’Aménagement du 
territoire. Celui-ci a également déclaré, lors de la cérémonie d’ouverture de 
l’exposition, que les futurs professionnels de la statistique pourront et devront émettre 
des recommandations susceptibles d’influencer cette prise de décision. 

Cette première promotion est un début de la marche vers plus de professionnalisation 
du secteur. Les prochaines étapes, encore à l’étude, étant la mise en place de 
formations initiales et continues spécifiques. 

 
 


